
 I N F O - L O C A T A I R E   

L ’ H I V E R  S ’ E N  V I E N T  ! !  

On vous demande votre collaboration pour que 

vous utilisiez la porte principale de votre 

immeuble ! Ainsi, moins de froid entrera, 

l’entretien en sera facilité et votre sécurité 

assurée !  

(les autres portes sont des sorties d’urgence seulement) 

É V A C U A T I O N  

 

En cas d’incendie : 

-Restez calme 

- Dirigez-vous vers la porte la plus près de vous 

- Encouragez les autres à évacuer 

-Rendez-vous au point de rassemblement 

 

M E S U R E S  S I M P L E S  D E  

P R É V E N T I O N  

- Fumez uniquement dans les endroits 

autorisés 

- Ne laissez jamais une chandelle allumée 

sans surveillance 

-Portez des vêtements aux manches serrées 

quand vous cuisinez 

- Éloignez les rideaux et les meubles d’au moins 

4 à 6 pouces des appareils de chauffage 

-Assurez-vous que les plinthes électriques sont 

propres et vides de tout objet 

-Prenez connaissance du plan d’évacuation de 

votre immeuble 

 

 

 

D É N E I G E M E N T  

Chaque locataire est 

responsable de déplacer et 

déneiger son véhicule, ainsi que  

de respecter l’horaire établi. 

Le locataire doit déneiger son 

balcon ou patio. 

 

Votre collaboration et votre 

courtoisie seront appréciées !  

 

 

 
 

Guide Du Locataire 

 

Pour plus d’informations sur les 

sujets traités, consultez le Guide 

du Locataire ! 

Pour nous rejoindre 

 

189 rue Dupont bureau 250 

Pont-Rouge 

 

418 284-0016 

Sans frais : 833 284-0016 

 

Info@omhgp.com 

 

 

 


